
MODES DE PECHE AUTORISES

Ouverture du : 30/05/2009

au 27/09/2009 inclus.
Groupe Noir d'en Bas X Tous les jours

LA CALME Long d'en Bas X Tous les jours

Pradeilles X Tous les jours

Vivé "NO KILL" X
Noir d'en Haut "NO KILL" X
Coumasse X X
Sec X X
Llat X X
Long d'en Haut X X
Bailleul X X
Dougnes X X
Castella X X
Combau X
Trébens X X
Soubirans X X
Le Haricot X X

Groupe L'Etang Inférieur X X
PERIC L'Etang Bas X X

Les 3 Prigues X X
Grande Llose X X
Petit Bleu X X
Grand Bleu "NO KILL" X

Groupe Le Racou X X
La GRAVE Le Pradet X X

Grave X X
Tous les Camporells X Tous les jours

Grand Camporell X Tous les jours

Bassette de la Lladure "NO KILL" Tous les jours

Petit Supérieur "NO KILL" Tous les jours

Groupe La Petite Llose X Tous les jours

AUDE Les 2 Boutassous X  Tous les jours

Balmette X Tous les jours

Esparbé "NO KILL" Tous les jours

Fourrats X X
Groupe Castell Isard X X

CASTELL ISARD Rouzet X X
Lanouzet X X
 Serres des Cheminées X X

Groupe La Coume d'Or X X
PUYMORENS Les Passadéres X X

Les Pédrons X X
L'Orry de la Vignole X X
Col Rouge X X

Divers Estrellat de Nohèdes X X
Gorg Nègre d'Évol X X

Groupe CARLIT 
Sur les lacs du 

CARLIT du 30 mai 
au 30 juin seule la 
pêche des truites 

farios est 
autorisée. Toute 
capture de truite 

arc en ciel 
"Bouillouses" doit 

être remise à l'eau.

MOUCHE ARTIFICIELLE FOUETTEE

MOUCHE ARTIFICIELLE FOUETTEE
MOUCHE ARTIFICIELLE FOUETTEE

MOUCHE ARTIFICIELLE FOUETTEE
MOUCHE ARTIFICIELLE FOUETTEE

MOUCHE ARTIFICIELLE FOUETTEE

Groupe 
CAMPORELLS y 
compris Canard et 

Herbier

Jours autorisés :
mercredis, 
samedis, 

dimanches et 
jours fériés.

Leurres artificiels 
seulement.TOUS MODESFERME

PLANS D'EAU DE PREMIERE CATEGORIE SOUMIS EN 2009 A UN REGIME SPECIAL

DANS TOUS LES PLANS D'EAU AU-DESSUS DE 1.000 METRES NON MENTIONNES CI-DESSUS et A L'EXCEPTION 
de BALCERE, du TICOU et du plan d'eau d'OSSÉJA LA PECHE EST AUTORISEE TOUS LES JOURS DU 30/05/2009 AU 27/09/2009 ET PAR TOUS LES 

MODES LEGAUX A L'EXCEPTION DES POISSONS VIFS ET MORTS,
25/01/2009


